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PRÉAMBULE 
 
 

PROCÉDURE DE L’OPÉRATION DE PLACEMENT RÉSERVÉE AUX INVESTISSEURS 
INTERESSES PAR UNE REDUCTION DE L’ISF DANS LE CADRE DE LA LOI TEPA 

 
 

i) Procédure de l’opération 
 
Il est procédé à une augmentation de capital avec suppression du droit préférentiel de souscription au 
profit de : 
 
• D’investisseurs qui souhaitent investir dans une société en vue de bénéficier d’une réduction de 

l’impôt sur la fortune ou de l’impôt sur le revenu dans le cadre de la loi n°2007-1223 du 21 août 
2007 en faveur du travail, de l’emploi et du pouvoir d’achat, dite “Loi TEPA” ; 

• Des sociétés qui investissent à titre habituel dans des petites et moyennes entreprises et qui 
souhaitent investir dans une société afin de permettre à leurs actionnaires ou associés de bénéficier 
d’une réduction de l’impôt sur la fortune dans le cadre de la loi n°2007-1223 du 21 août 2007 en 
faveur du travail, de l’emploi et du pouvoir d’achat, dite “Loi TEPA” ; 

• Des fonds d’investissement qui investissent à titre habituel dans des petites et moyennes 
entreprises et qui souhaitent investir dans une société afin de permettre aux souscripteurs de leur 
parts de bénéficier d’une réduction de l’impôt sur la fortune ou de l’impôt sur le revenu dans le 
cadre de la loi n°2007-1223 du 21 août 2007 en faveur du travail, de l’emploi et du pouvoir 
d’achat, dite “Loi TEPA” ; 

 
 

ii) Modalités du placement 
 
 
Préalablement à l’admission de la Société sur le Marché Libre d’Euronext Paris, il est procédé à un 
placement privé réservée aux investisseurs intéressés par une réduction de l’ISF dans le cadre de la loi 
TEPA d’un montant de 1.999.883 € par augmentation de capital (par émission de 157.100 actions 
nouvelles), sur la base d’un prix par action de 12,73 €. 
 
Sur cette base, la levée de fonds sera de 1.999.883 €. 
 
Après augmentation de capital, celui-ci sera composé de 832.780 actions (675.680 actions anciennes 
auxquelles s’ajouteront 157.100 actions nouvelles), de 3,70 € de valeur nominale chacune. 
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AVERTISSEMENT 
 
 
Dans le présent document, les expressions la « Société » ou le « Groupe » désignent la société 
COMPAGNIE AERIENNE INTER REGIONALE EXPRESS (ex AIR GUYANE).  
 
Le présent document contient des indications sur les objectifs de la Société. L’attention du lecteur est 
attirée sur le fait que la réalisation de ces objectifs dépend de circonstances ou de faits qui devraient se 
produire dans le futur. Ces déclarations sur les objectifs peuvent être affectées par des risques connus 
et inconnus, des incertitudes ainsi que d’autres facteurs, qui pourraient faire en sorte que les résultats 
futurs de la Société et ses performances commerciales et financières soient différents des objectifs 
anticipés.  
 
Le présent document vous est communiqué exclusivement à titre d’information, sur une base 
strictement confidentielle, et ne peut être reproduit ou distribué, en tout ou partie, à une tierce 
personne, notamment par voie d’e-mail ou par tout autre moyen de communication électronique.   
En particulier, aucun exemplaire ou copie de ce document ne doit être remis, transmis ou distribué, 
directement ou indirectement, par toute personne aux Etats-Unis, au Canada, en Australie ou au Japon. 
 
La distribution du présent document peut faire l’objet de restrictions légale ; les personnes qui 
viendraient à le détenir doivent s’informer quant à l’existence de telles restrictions et s’y conformer.
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ÉLÉMENTS DE SYNTHESE 
 

 
1.  Informations concernant la Société  
 
 
1.1 FICHE SOCIETE 
 
Dénomination : COMPAGNIE AERIENNE INTER REGIONALE EXPRESS (ex AIR 
GUYANE SP) 

 
RCS Cayenne : n° B 441 160 355 

 
Etablissements secondaires à Pointe à Pître et à Fort-De-France 
 
Date de création : 7/03/2002 
 
Siège social : Aéroport de Rochambeau – 97 351 Matoury 
 
Forme juridique : Société Anonyme à Conseil d’Administration  
 
Capital Social : 2.500.016 € 
 
Premier exercice social : 31/05/2003 
 
Président Directeur Général : Monsieur Christian MARCHAND 
 
Enseignes : AIR GUYANE Express / Air Antilles Express 
 
Activité générale : Compagnie aérienne régionale moyen courrier (fret et passagers) 
 
Marché actuel : Liaisons intérieures Guyanaises / Liaisons Antilles Françaises (inter îles) 
 
Marché à développer : Liaisons Antilles – Guyane – Amérique du Sud 
 
Effectif  Moyen : 140  personnes 
 
Flotte actuelle : 3 Twin Otter, 1 LET 410, 2 ATR 42-500 
 
 
1.2 ACTIVITE 
 
 
COMPAGNIE AERIENNE INTER REGIONALE EXPRESS est une compagnie aérienne 
domestique, régionale, originaire de France,  constituée en 2002 à l’initiative de son Président, 
Monsieur Christian MARCHAND, afin de reprendre l’activité aéronautique de l’ancienne société 
AIR GUYANE S.A. La Société propose aussi des vols charters.  
 
La compagnie a démarré son activité en juin 2002 en opérant les lignes intra guyanaises, puis elle 
s’est considérablement développée, notamment grâce à l’ouverture d’une activité aux Antilles. 
L’effectif moyen est passé en 6 ans de 47 salariés à 140 salariés au 30 Juin 2008 (hors emplois 
indirects des sous traitants des pistes). 
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COMPAGNIE AERIENNE INTER REGIONALE EXPRESS se devait d’entreprendre une phase de 
développement afin de garantir sa pérennité, d’où le démarrage de l’exploitation, en décembre 2002, 
de 2 lignes régulières aux Antilles: Pointe-à-Pitre < > St - Martin  et  Pointe-à-Pitre < > Fort de 
France, et de fait Fort de France< > Saint Martin.  
 
Ces lignes présentaient l’avantage de constituer un marché de plus de 300.000 passagers et d’être 
exploitées en situation de monopole par une seule compagnie qui avait  profité de cette situation 
pour augmenter ses tarifs de plus de 30% pendant la période de monopole. 
 
Après avoir organisé son lancement aux Antilles sous l’enseigne AIR ANTILLES EXPRESS 
(établissement secondaire d’AIR GUYANE SP), la compagnie a mis en exploitation un premier 
ATR 42 le 19/12/2002, puis un second ATR 42 le 18/02/2003. 
 
 
Actuellement, la société COMPAGNIE AERIENNE INTER REGIONALE EXPRESS détient 
une licence d’exploitation définitive délivrée par le Ministre du Transport.  
 
L’arrivée de la concurrence de la COMPAGNIE AERIENNE INTER REGIONALE EXPRESS sur 
ces trois destinations, a eu  pour effet de redynamiser ces marchés qui ont connu une croissance 
d’environ 40% 
 
Six ans après le début d’exploitation des deux lignes, la part de marché de la COMPAGNIE 
AERIENNE INTER REGIONALE EXPRESS sur Fort de France est de 30%, celle sur Saint 
Martin est de 46%.  
 
La compagnie a ouvert en juillet 2006, une nouvelle desserte (exploitée par un Twin Otter) à 
destination de Saint Barthélémy sur laquelle elle a capté en moins de six mois 35% de part de 
marché. Par ailleurs ce marché a connu une croissance de 30% sur cette période. 
 
Sur cette même ligne, Pointe à Pitre <> saint Barthélémy,  la COMPAGNIE AERIENNE INTER 
REGIONALE EXPRESS a signé le 30 juin 2008, un contrat en Code Share (partage de code) et un 
contrat d’affrètement avec AIR CARAIBES réalisant ainsi avec ses appareils et son équipage tous 
les vols sur Saint Barthélémy A/R depuis Pointe à Pitre. 
 
Il est à noter qu’à chaque fois qu’Air Antilles Express s’est positionnée sur une ligne, cette 
destination a connu une croissance de 30 à 40%. Ce fut le cas sur la ligne Pointe à Pitre <> Fort de 
France, Pointe à Pitre <> Saint Martin et surtout sur Pointe à Pitre <> Saint Barthélémy qu’elle a 
ouvert en juillet 2006. 
 
En 2005, la COMPAGNIE AERIENNE INTER REGIONALE EXPRESS a comptabilisé 197.395 
passagers avec une flotte de 5  avions. 
 
En 2008, la COMPAGNIE AERIENNE INTER REGIONALE EXPRESS exploitait 6 avions de 
types TWIN OTTER, ATR, LET 410  et a transporté 221.937 passagers. 
 
4  agences principales représentent la Société :  

1. Bureau de l’AEROPORT de ROCHAMBEAU 
2. Bureau de  l’AEROPORT de Pointe à pitre 
3. Bureau de l’AEROPORT de Fort de France  
4. Bureau de l’AEROPORT  de Saint martin (grand case) 
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Le marché antillais du transport aérien régional  
en nombre de passagers transportés 

 
 

 
Routes 

 
2002 

 
2003 

 
2004 

 
2005 

 
2006 

 
2007 

 
2008 

Var 
2002-
2008 

 
Pointe à Pitre 
Martinique 

 

247.832 305.037 317.561 332.045 346.811 358.518 367.282 + 
48,20% 

 
Pointe à Pitre 
Saint Martin 

 

78.155 113.219 123.002 130 995 129.881 133.783 134.775 + 
72,44% 

 
Pointe à Pitre 

Saint 
Barthélémy 

 

 
 
- - - 33 232 38.443 45.315 39.643 + 

19,29%*

* Variation sur la période 2005 – 2008.         
          Source : statistique CCI 
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1.3 Les moyens d’exploitation : la flotte actuelle 
 
La flotte actuelle d’avions est la suivante : 
 

TYPE REF/ 
ANS. NB IMMATRICULATION

MODE DE 
FINANCEMENT

 
MONTANT
LOYER 

 

ECHEANCE LIGNE OU 
AFFECTATION

DHC6-
320/38 1 F-OIJI 277 Location US$ 

22,000 Indéterminée ANTILLES (ligne 
SBH) 

DHC6-
300/38 1 F-OIJL 281 Location US$ 

22,000 Indéterminée GUYANE TWIN 
OTTER 

DHC6-
300/25 1 F-OIJY 797 Location 20 000€ Indéterminée ANTILLES 

 
LET 

 
410 1 F-OTKE Location US$23.500 1 an GUYANE 

42/500 1 F-OIJB 579 Location 75 000€ Indéterminée ANTILLES ATR 42/500 1 F-OIXD Location SNC 76 000€ Indéterminée ANTILLES 
 
 
La COMPAGNIE AERIENNE INTER REGIONALE EXPRESS opère ses deux dessertes 
intérieures guyanaises (AIR GUYANE Express)  à savoir Cayenne <> Maripasoula et Cayenne <> 
Saül  avec deux avions de 19 places : 1 Twin Otter et 1 LET 410.  
 
Actuellement, deux ATR (48 places) sont opérés sur la zone Antilles par la COMPAGNIE 
AERIENNE INTER REGIONALE EXPRESS, sous l’enseigne Air Antilles Express, la compagnie 
prévoyant l’utilisation de 3 ATR à l’horizon 2010. 
 
 
1.3 DONNEES FINANCIERES ET COMPTABLES 
 
Voir annexes pour les comptes annuels 2008 (ainsi que le rapport du CAC). 
 
 
1.4  PERSPECTIVES ET TENDANCES  

 
 
► Eléments chiffrés et principales hypothèses  
 
Les objectifs de la Société ainsi que les hypothèses sur la base desquelles ces objectifs ont été établis 
figurent ci-dessous :  
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► Rapport du CAC sur les éléments prévisionnels 
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2.  Informations concernant l’Opération 
 

 
2.1 L’OPERATION 
 
Augmentation de capital dans le cadre de la Loi TEPA d’un montant de 1.999.883 € (prime 
d’émission incluse) avec suppression des DPS au profit de catégories de personnes. 
 
Ainsi, il serait émis 157.100  actions nouvelles représentant 18,86% du capital post-opération. 
 

 
2.2  CAPITAL OFFERT  
 
L’Offre permettrait de lever un produit brut de 1.999.883 €. 
 
 
Nombre total d’actions avant l’Opération  
 

675.680 

 
Total d’actions après Opération 
 

832.780 

 
% du capital proposé dans le cadre de l’Opération 
 

18,86% 

 
 

 Provenance des titres offerts : 
 
Composition et 
nombre d’actions 
offertes  

157.100 actions seront offertes. 
 

Date de jouissance Jouissance courante. Les actions nouvelles seront entièrement assimilées à 
compter de leur émission aux actions existantes. 

 
 

 Eléments d’appréciation du prix :  
 
Voir l’analyse financière d’ARKEON Finance. 
Le prix de souscription des actions nouvelles a été fixé à 12,73€ par action. 
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3.  Dilution et répartition du capital 
 
 
3.1 REPARTITION DU CAPITAL SOCIAL AVANT ET APRES L’OPERATION 
 

Répartition du capital et des droits de vote avant l’Opération  
 

Actionnariat de la COMPAGNIE 
AERIENNE INTER REGIONALE 

EXPRESS 

Nombre de titres et de 
droits de vote 

% du capital social et des 
droits de vote 

Guyane AEROINVEST, représentée par 
M. Christian MARCHAND 316 880 46,90% 

M. Christian MARCHAND 11 720 1,73% 

BUREDIS SARL, représentée par M. 
David KHODR 41 200 6,10% 

CAG YXOR 137 240 20,31% 

DIMECO, représentée par M. Sylvian 
SAADA 33 500 4,96% 

SODETRAGUY, représentée par Jean-
Elie Joseph PANELLE 135 140 20,00% 

TOTAL 675 680 100% 

 
Répartition du capital et des droits de vote en cas de la réalisation de l’augmentation 

de capital à 100%  
 

Actionnariat de la COMPAGNIE 
AERIENNE INTER REGIONALE 

EXPRESS 

Nombre de titres et de 
droits de vote 

% du capital social et des 
droits de vote 

Guyane AEROINVEST, représentée par 
M. Christian MARCHAND 316 880 38,05% 

M. Christian MARCHAND 11 720 1,41% 

BUREDIS SARL, représentée par M. 
David KHODR 41 200 4,95% 

CAG YXOR 137 240 16,48% 

DIMECO, représentée par M. Sylvian 
SAADA 33 500 4,02% 

SODETRAGUY, représentée par Jean-
Elie Joseph PANELLE 135 140 16,23% 

Nouveaux Investisseurs 157 100 18,86% 

TOTAL 832 780 100% 
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4.  Modalités pratiques 
 
  
4.1 CALENDRIER DE L’OPERATION 
 

 
Du 24 avril 2009 au 12 juin 
2009 (sauf clôture anticipée) 

 

Période de souscription 

 
Fin juin / Début Juillet 2009 

 
Inscription sur le Marché Libre de NYSE Euronext Paris   

 
 
 
4.2 MISE A DISPOSITION DU PUBLIC 

 
 Placement 

 
- Prix par action : 12,73€ 
- Nombre de titres: 157.100 actions nouvelles 
- Pays concerné : France 

 
 
4.3 CONTACT INVESTISSEUR 
 
Monsieur Christian MARCHAND 
Président Directeur Général 
 
 
4.4 INTERMEDIAIRES FINANCIERS 
 
ARKEON Finance 
27, rue de Berri 
75 008 PARIS 
 
 
4.5 MISE A DISPOSITION DU PRESENT DOCUMENT 
 
Auprès de la Société et auprès d’ARKEON Finance (sans frais).  
En ligne sur le site d’ARKEON Finance (www.arkeonfinance.fr). 
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NOTE SUR LES MODALITES DE L’OPERATION 
 

1. PERSONNES RESPONSABLES  

 

1.1  Responsable de la note 
 
Monsieur  Christian MARCHAND 
Président Directeur Général 
 
Adresse : chez AIR GUYANE – AEROPORT DE ROCHAMBEAU – MATOURY 97351 
E-mail : c.marchand@airguyane.com  
 
1.2  Attestation du responsable de la note 
 
« J’atteste, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, que les informations contenues dans 
la présente note sont, à ma connaissance, conformes à  la réalité et ne comportent pas d’omission de 
nature à en altérer la portée. 
Les informations financières historiques et prévisionnelles présentées ont fait l’objet de rapports des 
contrôleurs légaux de la COMPAGNIE AERIENNE INTER REGIONALE EXPRESS ». 
 
Monsieur Christian MARCHAND 
Président Directeur Général 
 
 
1.3  Contrôleurs légaux des comptes 
 
Commissaires aux comptes titulaires 
 
Cabinet GOMBAUD SAINT ONGE  
Le mandat du Cabinet GOMBAUD SAINT ONGE arrivera à échéance lors de la réunion de 
l'Assemblée Générale Ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 mai 2014. 
 
 
Commissaires aux comptes suppléants 
 
Monsieur REMBLIN Rolland 
Commissaire aux Comptes suppléant 
Le mandat de Monsieur REMBLIN Rolland arrivera à échéance lors de la réunion de l'Assemblée 
Générale Ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 mai 2014. 
 
 
1.4  Responsable de l’information financière 
 
Monsieur Christian MARCHAND 
Président Directeur Général 
 
Adresse : chez AIR GUYANE – AEROPORT DE ROCHAMBEAU – MATOURY 97351 
E-mail : c.marchand@airguyane.com  
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2. FACTEURS DE RISQUE 

 
 
2.1 Risques clients  
 
Au jour du présent document, aucun client ne représente individuellement plus de 50% du chiffre 
d’affaires. 
 
Le tableau ci-après récapitule le pourcentage du chiffre d’affaires 2007-2008 réalisé auprès des 
trois, des cinq et des dix principaux clients : 
   

% du CA réalisé auprès des trois principaux clients  
par rapport au CA total ............................................                             12,11 %  
% du CA réalisé auprès des cinq principaux clients  
par rapport au CA total............................................                               16,73 % 
% du CA réalisé auprès des dix principaux clients  
par rapport au CA total...........................................                                19,97 % 

 
 
La Société ne peut pas garantir par avance qu’elle ne serait pas un jour dépendante vis-à-vis d’un de 
ses clients, présents ou futurs. 
 
2.2 Risques fournisseurs  
 
Au jour du présent document, aucun fournisseur ne représente individuellement plus de 50% du 
total des achats. 
 
Le tableau ci-après récapitule le pourcentage des achats réalisés au cours de l’exercice 2007 auprès 
des trois, des cinq et des dix principaux fournisseurs : 
   

% des achats réalisés auprès des trois principaux fournisseurs 33,78 % 
% des achats réalisés auprès des cinq principaux fournisseurs 44,89 % 
% des achats  réalisés auprès des dix principaux fournisseurs      59,93 % 

 
 
La Société ne peut pas garantir par avance qu’elle ne serait pas un jour dépendante vis-à-vis d’un de 
ses fournisseurs ou partenaires, présents ou futurs. 
 
2.3 Risques liés à la concurrence 
 
La Société ne peut exclure qu’un acteur déjà présent sur le marché ou qu’un nouvel entrant puisse 
adopter un positionnement plus performant et gagner des parts de marché au détriment de la Société.  
 
La Société pourrait ne pas réagir de manière efficace à l’évolution de la concurrence sur les marchés 
sur lesquels elle intervient.    
 
Aucune assurance ne peut donc être donnée sur le fait que la Société sera en mesure de faire face à 
la concurrence présente ou potentielle. 
 
 
2.4 Effet des acquisitions ou investissements  
 
La Société peut être amenée à intégrer d’autres acteurs opérant ou non dans son secteur d’activité.  
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La Société a une expérience limitée en la matière, la COMPAGNIE AERIENNE INTER 
REGIONALE EXPRESS ne peut garantir un résultat de succès par avance quant à ces opérations. 
 
La COMPAGNIE AERIENNE INTER REGIONALE EXPRESS ne peut pas garantir par avance le 
succès de cette opération d’acquisition. 
 
2.5 Droits de propriété intellectuelle et industrielle 
 
Néant. 
 
2.6 Assurance et couverture des risques  
 
La Société a mis en œuvre une politique de couverture des principaux risques liés à son activité et 
susceptibles d’être assurés. 
 
Les polices d’assurance en place sont listées ci-dessous. 
 
La Société estime que les polices d’assurance couvrent de manière raisonnable l’ensemble des 
risques majeurs inhérents à son activité. 
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2.7 Risques liés à l’absence de cotation antérieure et fluctuation des cours   
 
Le cours des actions de la Société sur le Marché libre de NYSE Euronext Paris pourrait connaître 
des variations significatives : 
Le cours des actions de la Société sur le Marché libre de NYSE Euronext Paris est susceptible d’être 
affecté de manière significative par des événements tels que des variations du résultat de la Société, 
une évolution des conditions de marché propres à son secteur d’activité, le lancement de nouveaux 
produits et/ou services ou l’amélioration de certains services, par la Société ou ses principaux 
concurrents. 
 
De plus, les marchés boursiers ont connu des variations de cours significatives au cours des 
dernières années, qui souvent ne reflétaient pas les performances opérationnelles des entreprises 
cotées. Les fluctuations des marchés boursiers ainsi que du contexte économique peuvent affecter de 
façon significative le cours des actions de la Société. 
 
La cession d’un nombre important d’actions de la Société pourrait avoir un impact significatif sur le 
cours des actions de la Société. 
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3. INFORMATIONS DE BASE 
 

 
3.1 Intérêt des personnes physiques et morales participant à l’Offre 
 
A la connaissance de la Société, le Prestataire de services d’investissement n’a pas d’intérêt autre 
que ceux au titre desquels il fournit ses services professionnels dans le cadre de l’Opération 
envisagée (diligences juridiques et financières, analyse financière et placement), pouvant influer 
sensiblement sur l’offre d’actions de la Société. 
 
Le prestataire de service d’investissement et certains de ses affiliés ont rendu et pourront rendre 
dans le futur, divers services bancaires, d’investissement, commerciaux ou autres à la Société, aux 
sociétés du Groupe ou à leurs actionnaires, dans le cadre desquels ils pourront recevoir une 
rémunération. 

 
 
3.2 Informations légales 
 
Dénomination : COMPAGNIE AERIENNE INTER REGIONALE EXPRESS 
 
RCS Cayenne : n° B 441 160 355 

 
Etablissements secondaires à Pointe à Pître et à Fort-De-France 
 
Date de création : 7/03/2002 
 
Siège social : Aéroport de Rochambeau – 97 351 Matoury 
 
Forme juridique : Société Anonyme à Conseil d’Administration  
 
Capital Social : 2.500.016 € 
 
Premier exercice social : 31/05/2003 
 
Enseignes : Air Guyane Express / Air Antilles Express 
 
Activité générale : Compagnie aérienne régionale moyen courrier (fret et passagers) 
 
Marché actuel : Liaisons intérieures Guyanaises / Liaisons Antilles Françaises (inter îles) 
 
Marché à développer : Liaisons Antilles – Guyane – Amérique du Sud 
 
Effectif  Moyen : 140  personnes 
 
Flotte actuelle : 3 Twin Otter, 1 LET 410, 2 ATR 42-500 

 
Organigramme Juridique : voir ci dessous. 
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Organigramme juridique 
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AIR ANTILLES EXPRESS 
(Guadeloupe) 

Etablissement secondaire 
 
 

 
 

AIR ANTILLES EXPRESS 
(Martinique) 

Etablissement secondaire 
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3.3 Composition et fonctionnement des organes de direction et de contrôle 
 

 Le Conseil d’administration 
 

- Monsieur Christian MARCHAND, Président. 
- Madame Danielle SELBY, membre. 
- La société CAG YXOR représentée par Monsieur André SAADA, membre. 
- La société SODETRAGUY représentée par Monsieur Jean Elie Joseph PANELLE, 

membre. 
- La société ESCA CONSEIL représentée par Monsieur Eric KOURRY, membre. 

 
 Direction générale  

 
- Monsieur Christian MARCHAND, Président Directeur Général. 
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4. INFORMATIONS SUR LES ACTIONS PROVENANT DE L’AUGMENTATION DE CAPITAL 

 

4.1  Renseignements généraux sur les titres concernés  
 
 
Nombre d’actions existantes 675.680 actions anciennes 
Nombre d’actions nouvelles à émettre 157.100 actions nouvelles 
Valeur nominale des actions 3,70 € 
Catégorie Les actions sont toutes de même catégorie 
Nature et forme Les actions sont nominatives ou au porteur 
 
 

 
4.2  Droit applicable et tribunaux compétents 
 
Les actions ont été émises dans le cadre de la législation française. 
Les tribunaux compétents en cas de litige sont ceux du siège social de la COMPAGNIE 
AERIENNE INTER REGIONALE EXPRESS lorsque la Société est défenderesse et sont désignés 
en fonction de la nature des litiges, sauf disposition contraire du Nouveau Code de procédure civile. 
 
 
4.3  Forme et mode d’inscription en compte des actions 
 
 
ARTICLE 10 - FORME DES ACTIONS 
 
Les actions, sont au choix de l’actionnaire, nominatives ou au porteur. 
 
Jusqu’à leur entière libération, les actions sont obligatoirement nominatives et sont inscrites au nom 
de leur titulaire à un compte tenu par la société. 
 
Conformément aux dispositions des articles L. 228-1 du Code de Commerce et L. 211-4 du Code 
Monétaire et Financier relatifs au régime des valeurs mobilières, le droit des titulaires seront 
représentés par inscription en compte à leur nom : 
 

- chez l’intermédiaire de leur choix pour les titres au porteur, 
- chez la société et s’ils le souhaitent, chez l’intermédiaire financier habilité de leur choix 

pour les titres nominatifs. 
 
La société est en droit de demander, à tout moment, conformément à l’article L. 228-2 du Code de 
Commerce, contre rémunération à sa charge, à l’organisme chargé de la compensation des titres, le 
nom, ou s’il s’agit d’une personne morale, la dénomination, la nationalité et l’adresse des détenteurs 
de titres conférant immédiatement ou à terme le droit de vote dans ses propres assemblées 
d’actionnaires ainsi que la quantité de titres détenue par chacun d’entre eux, et le cas échéant, les 
restrictions dont les titres peuvent être frappées. Ces renseignements doivent lui être communiqués 
dans les délais fixés par décret. Elle peut, par ailleurs, demander aux personnes inscrites sur la liste 
fournie par l’organisme, les informations concernant les propriétaires de titres, et ce, conformément 
aux articles L. 228-2 et suivants du Code de Commerce. 
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4.4  Droits et obligations attachés aux actions 
 
ARTICLE 12 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 
 
1 - Chaque action donne droit dans les bénéfices, l'actif social et le boni de liquidation à une part 
proportionnelle à la quotité du capital qu'elle représente. 
 
Elle donne en outre le droit au vote et à la représentation dans les assemblées générales, ainsi que le 
droit d'être informé sur la marche de la Société et d'obtenir communication de certains documents 
sociaux aux époques et dans les conditions prévues par la loi et les statuts. 
 
2 - Les actionnaires ne sont responsables du passif social qu'à concurrence de leurs apports. 
 
Les droits et obligations suivent l'action quel qu'en soit le titulaire. 
 
La propriété d'une action comporte de plein droit adhésion aux statuts de la Société et aux décisions 
de l'Assemblée Générale. 
 
3 - Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder un certain nombre d'actions pour exercer un droit 
quelconque, les propriétaires qui ne possèdent pas ce nombre auront à faire leur affaire personnelle 
du groupement, et éventuellement de l'achat ou de la vente du nombre d'actions nécessaires. 
 
4- Droit de vote double. Le droit de vote attaché aux actions de capital ou de jouissance est 
proportionnel à la quotité du capital qu’elles représentent. Chaque action donne droit à une voix. 
Toutefois, un droit de vote double de celui conféré aux autres actions eu égard à la quotité du capital 
qu’elles représentent est attribué à toutes les actions entièrement libérées pour lesquelles il sera 
justifié d’une inscription nominative depuis deux ans au moins au nom d’un même actionnaire. 
 
Ce droit est également conféré dès leur émission en cas d’augmentation de capital par incorporation 
de réserves, bénéfice ou prime d’émission, aux autres actions nominatives attribuées gratuitement à 
un actionnaire à raison d’actions anciennes pour lesquelles il bénéficiera de ce droit. 
 
 
4.5  Devise d’émission 
 
Les 157.100 titres concernés par l’Opération seront émis en euros. 
 
 
4.6  Droits attachés aux actions 
 
Les Actions Nouvelles seront soumises à l’ensemble des stipulations des statuts de la Société. Elles 
seront de jouissance courante et seront entièrement assimilées, à compter de leur émission, aux 
Actions Existantes. 
Les informations relatives aux droits attachés aux actions de la Société et notamment les droits aux 
dividendes et droits de vote double figurent au § 4.4. 
 
 
4.7  Autorisations d’émission des actions 
 
 L’assemblée générale des actionnaires qui s’est tenue le 1er avril 2009 a adoptée les résolutions 

suivantes : 
 
 



 

Souscription réservée aux investisseurs intéressés par une réduction de l’ISF dans le cadre de la loi Tepa 
43 

Date Objet de l'autorisation Durée de 
validité 

Montant global 
maximum (prime 

d’émission incluse) 

1er avril 2009 

 
Augmentation de capital avec 

suppression du DPS au profit de 
catégories de personnes 

 

18 mois 4.000.000 € 

 
 
 
4.8 Restrictions à la libre négociabilité des actions 
 
Les Actions Nouvelles sont librement négociables, sous réserve des dispositions légales et 
réglementaires. 
 
ARTICLE 11 -  CESSION ET TRANSMISSION DES ACTIONS 
 
Les actions sont librement négociables, sauf dispositions législatives ou réglementaires contraires. 
Les cessions ou transmissions sont d’actions sont réalisées à l’égard de la société et des tiers par 
virement de compte à compte dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur. 
 
 
 
 



 

Souscription réservée aux investisseurs intéressés par une réduction de l’ISF dans le cadre de la loi Tepa 
44 

5. CONDITIONS DE L’OPERATION 
 
 

5.1  Calendrier, conditions et modalités de l’Opération 
 

5.1.1 Calendrier prévisionnel 
 
 

 
Du 24 avril 2009 au 12 juin 
2009 (sauf clôture anticipée) 

 

Période de souscription 

 
Fin juin / Début juillet 2009 

 
Inscription sur le Marché Libre de NYSE Euronext Paris 

 
 

5.1.2 Modalités de l’Opération 
 
La diffusion des actions offertes sera réalisée dans le cadre d’un Placement réservé avec suppression 
des DPS au profit d’une ou de plusieurs catégories de personnes (investisseurs intéressés par une 
réduction de l’ISF dans le cadre de la loi Tepa, voir liste en préambule). 
 

5.1.3  Montant de l’Offre 
 
L’Offre va permettre de lever un produit brut de 1.999.883€. 
Le prix applicable à l’Offre est de 12,73 € par action. 
 
 

Synthèse des modalités de l'Opération 

 

Nombre d’actions avant Opération 675.680

 

Nombre d’actions nouvelles à émettre dans le cadre de l’Offre 157.100

 

Total d’actions après augmentation de capital réservée (l’Offre) 832.780

 

Pourcentage de capital proposé aux investisseurs après augmentation de 
Capital  18,86%

 

5.1.4  Procédure  de l’Opération 
 
Personnes habilitées à émettre des ordres dans le cadre du Placement 
L’Offre est réservée aux : 
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• Investisseurs qui souhaitent investir dans une société en vue de bénéficier d’une réduction de 
l’impôt sur la fortune ou de l’impôt sur le revenu dans le cadre de la loi n°2007-1223 du 21 août 
2007 en faveur du travail, de l’emploi et du pouvoir d’achat, dite “Loi TEPA” ; 

 
• Sociétés qui investissent à titre habituel dans des petites et moyennes entreprises et qui 

souhaitent investir dans une société afin de permettre à leurs actionnaires ou associés de 
bénéficier d’une réduction de l’impôt sur la fortune dans le cadre de la loi n°2007-1223 du 21 
août 2007 en faveur du travail, de l’emploi et du pouvoir d’achat, dite “Loi TEPA” ; 

 
• Fonds d’investissement qui investissent à titre habituel dans des petites et moyennes entreprises 

et qui souhaitent investir dans une société afin de permettre aux souscripteurs de leur parts de 
bénéficier d’une réduction de l’impôt sur la fortune ou de l’impôt sur le revenu dans le cadre de 
la loi n°2007-1223 du 21 août 2007 en faveur du travail, de l’emploi et du pouvoir d’achat, dite 
“Loi TEPA” ; 

 
 
Ordres susceptibles d’être émis dans le cadre du Placement 
Les ordres devront être exprimés en nombre d’actions ou en montant demandés.  
 

5.1.5  Procédure d’exercice et négociabilité des droits de souscriptions 
 
L’Augmentation de Capital sera réalisée avec suppression du droit préférentiel de souscription. 
 
 
5.2  Plan de distribution et allocation des valeurs mobilières  
 
Catégories d’investisseurs potentiels 
L’Offre est strictement réservée aux : 
 
• Investisseurs qui souhaitent investir dans une société en vue de bénéficier d’une réduction de 

l’impôt sur la fortune ou de l’impôt sur le revenu dans le cadre de la loi n°2007-1223 du 21 août 
2007 en faveur du travail, de l’emploi et du pouvoir d’achat, dite “Loi TEPA” ; 

 
• Sociétés qui investissent à titre habituel dans des petites et moyennes entreprises et qui 

souhaitent investir dans une société afin de permettre à leurs actionnaires ou associés de 
bénéficier d’une réduction de l’impôt sur la fortune dans le cadre de la loi n°2007-1223 du 21 
août 2007 en faveur du travail, de l’emploi et du pouvoir d’achat, dite “Loi TEPA” ; 

 
• Fonds d’investissement qui investissent à titre habituel dans des petites et moyennes entreprises 

et qui souhaitent investir dans une société afin de permettre aux souscripteurs de leur parts de 
bénéficier d’une réduction de l’impôt sur la fortune ou de l’impôt sur le revenu dans le cadre de 
la loi n°2007-1223 du 21 août 2007 en faveur du travail, de l’emploi et du pouvoir d’achat, dite 
“Loi TEPA” ; 

 
Pays dans lequel l’offre est ouverte 
France. 
 
 
5.3  Fixation du prix  
 

5.3.1  Méthode de fixation du prix 
 
 

 

Voir analyse financière d’ARKEON Finance. 
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5.3.2 Prix auquel les actions seront offertes 
 
Le Prix de souscription est de 12,73€ par action. 
 

5.3.3  Droit préférentiel de souscription  
 
L’Augmentation de Capital (ou l’Offre) se réalisera avec suppression du droit préférentiel de 
souscription.  
 
 
5.4 Placement et garantie 
 

5.4.1  Coordonnées de l’établissement chargé du placement 
 
ARKEON Finance 
27, rue de Berri 
75008 Paris 
 

5.4.2  Coordonnées de l’intermédiaire chargé de l’établissement du certificat de dépôts des fonds 
 
Le service des titres et le service financier de la Société sont assurés par la Société Générale 
Securities Services, qui est également en charge de l’établissement du certificat de dépôt des fonds 
de l’augmentation de capital. 
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ANNEXES 

 
 
A – Comptes annuels 2008 
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B – Rapport du commissaire au compte sur les comptes annuels 2008 
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C – Rapport spécial du commissaire au compte sur les comptes annuels 2008 
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